
 

 
 

ORGANISATION DE L’AVIATION CIVILE INTERNATIONALE 
 

SÉMINAIRE/ATELIER SUR LA CERTIFICATION 
D’ERODROME 

 (Casablanca, Maroc, 5 au 8 Octobre 2009)  
 

BULLETIN D’INFORMATION 
 
 
Organisateurs 

Direction Générale de l’Aviation Civile du Maroc et le Programme de mise en œuvre Complet AFI 
(ICAO/ACIP), organisent un séminaire/atelier sur la certification d’aérodrome à Casablanca, du 5 au 8 
Octobre 2009. 
 
Mr. Abdennebi Manar 
Directeur Général PI 
Direction Générale de l’Aviation Civile  
Av Maâ Alaynine, Agdal RP Rabat BP : 1073  
Tel :+212 5 37 77 35 27/ +212 5 37 67 94 55 
Fax: +212 5 37 77 30 74 
E-mail: amanar@aviationcivile.gov.ma 
 

AFI Comprehensive Implementation Programme 
International Civil Aviation Organization (ICAO) 
P.O. Box 46294 – 00100 GPO 
Nairobi, Kenya 
Tel: +254 20 7622368/69/79 
Fax: +254 20 7623028 
E-mail: icaoacip@icao.unon.org
 

 
1. Lieu du Séminaire 
 
Le séminaire se tiendra à la salle de conférence de l’hôtel IDOU ANFA. 

   Adresse : 85 Bd Anfa, City Center, Casablanca, 20000, Morocco 
Tél. : (212)(0)522 20 02 35 ou (212)(0)522 20 01 36 
Fax : (212)(0)22 20 00 29 
email: contact@groupesalam.com 
Web : info@hotel-idouanfa.com 

 

 

mailto:icaoacip@icao.unon.org
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2.  Inscription 
Les participants sont pries de s’inscrire par avance en remplissant la fiche d’inscription jointe et en l’expédiant 
par fax ou par email à l’organisateur et/ou au bureau de l’ACIP. Basés sur les informations des formulaires 
reçus par les organisateurs, les badges seront préparés et distribués au lieu du séminaire. Les participants 
devront confirmer leur inscription au lieu du séminaire, le premier jour du séminaire. 
Le formulaire d’inscription peut être téléchargé sur le site web d’ACIP : 
http://www2.icao.int/en/acip 
 
3. Langues 

Le séminaire et les cours de formation se dérouleront en anglais et français. 
 
4. Formalités frontalières 
 
Les passagers à l’arrivée doivent être en possession d’un passeport en cours de validité. Le visa d’entrée au 
Maroc, pour les visiteurs, peuvent être obtenus auprès des représentations diplomatiques du Royaume du 
Maroc dans les pays de résidence.  
 
5. Certificats de vaccination 
 

Les certificats de vaccination ne sont pas requis, sauf pour les passagers en provenance de 
zones touchées par une épidémie de choléra, de fièvre jaune ou de typhoïde. 
 
6. Informations climatiques 
 
La période de début Octobre, le climat est doux. Les températures moyennes vont de 17° à 24°C. Avec un fort 
taux d'humidité qui caractérise les villes côtières. 
 
7. Change 
 

La monnaie nationale au Maroc est le Dirham (MDH). Le taux de change du dirham varie en 
fonction des cotations quotidiennes qui sont publiées dans les journaux quotidiens nationaux et affichés auprès 
des agences bancaires. Les taux de change suivants représentent la moyenne du mois de Août 2009 et peuvent 
être utilisés à titre indicatif : 
 

- 1 US $ = 7,94  MDH 
- 1 EURO  =  11,35 MDH. 

 
8. Inscription 
 

L’inscription des participants se fera le premier jour à partir à partir de 08h30. Un badge sera 
remis à chaque participant pour les besoins de l’identification et de la distribution de la documentation du 
séminaire. 
 
9. Hôtels 
 

Il existe à Casablanca un grand nombre d’hôtels de différents standings qui s’adaptent à 
toutes les formules et à tous les budgets. La liste des hôtels est disponible dans la rubrique « Ou se loger » 
dans le site web http://www.visitcasablanca.ma/. Les participants peuvent réserver dans l’hôtel de leur choix 
ou demander l’assistance du coordonnateur national à cet effet. Il y a lieu dans tous les cas de confirmer au 
coordonnateur national du séminaire l’hôtel choisi. 
 
10. Dispositions concernant le voyage 
 
 Casablanca est desservie par toutes les grandes compagnies aériennes européennes et la 
Compagnie nationale Royale Air Maroc assure plusieurs vols quotidiens au départ des principales villes 
européennes et africaines ainsi que cinq vols hebdomadaires au départ de Montréal et New-York. 
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11. Informations pratiques 
 
Pour plus d’information sur la ville de Casablanca veuillez consulter le site officiel du Conseil Régional du 
Tourisme de Casablanca : http://www.visitcasablanca.ma/.
 
12.  Tarif préférentiel  

L’hôtel IDOU ANFA, offre un tarif préférentiel durant la période du séminaire ci-dessous: 

− Chambre single en BB au prix de 920,00 dhs par personne au lieu de 2300,00 dhs .  

− Chambre double en BB au prix de 1300,00 dhs par personne au lieu de 3100,00 dhs.  
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